
 

 

 

RAPPORT D’OBSERVATION 

Audience n°4 – AFFAIRE OTHMEN BEN MAHMOUD 

CHAMBRE CRIMINELLE SPÉCIALISÉE de Tunis 

21.02.2019 

 

 

Le 21 février 2019 s’est tenue la quatrième audience du dossier de la victime Othmen BEN 

MAHMOUD devant la chambre criminelle spécialisée en Justice Transitionnelle de Tunis. Le 

dossier a été transmis à la chambre spécialisée de justice transitionnelle par l’Instance Vérité 

Dignité (IVD) le 23 Mai 2018. 
 

Un représentant d’Avocats Sans Frontières (ASF) était présent en qualité d’observateur et a pu 

accéder à la salle d’audience.  

 

 

  

 
 

Lieu : TPI TUNIS 

Date : 21 février 2019 ; Heure début 09h45 fin 11H00 

• Accusés et qualité au moment des faits :  

 

 

 

Parties civiles:  

Résumé des faits :  

Charges :  

  

 

Atmosphère générale 

 

Un groupe de personnes (la plupart sont des membres de la famille de la victime) levaient des 

slogans et des photos de la victime à l’intérieur de la salle 

Présence remarquable de la presse écrite 

   

Déroulé de l’audience  
 
Les parties civiles ont été appelées (présentes) et auditionnées  

Les accusés ont été appelés (seulement l’accusé Fraj Guedoura a comparu) 

Présence des avocats des accusés 

Maître Mhiri a présente 3 certificats médicaux traduits en arabe 

L’accusé Fraj Guedoura a comparu mais il a demandé de rester dans la cellule 

 

Maître Somaî  et Maître Dargham ont demandé : 

Le report de l’audience 

Une confrontation de l’accusé Fraj Guedoura et l’une des parties civiles, Hsan Ayari, 

Poser des questions à la partie civile à travers la cour 

 

L’accusé Fraj Guedoura a démenti les déclarations de Hsan Ayari 

La cour a posé la question présentée par l’avocat de l’accusé à Hsan Ayari, partie civile 

 



 

 

 

Demandes des avocats des parties civiles : 

Maître Atef Ben Salah a demandé la réalisation d’un certain nombre de travaux préparatoires 

- Ne pas valider les certificats médicaux émis par des non-spécialistes et par des 

médecins de la police 

- Émettre un mandat d’amener à l’encontre de l’accusé Adel Ben Aïcha 

- Adresser une correspondance à la direction générale des prisons en vue de vérifier que 

l’accusé Adel Ben Aïcha a été emprisonné auparavant 

- Adresser une correspondance à l’ambassade de Tunisie en Italie en vue de vérifier le 

parcours professionnel de l’accusé Adel Ben Aïcha  

- Adresser une correspondance à la Caisse de retraite en vue de vérifier si l’accusé 

continue de recevoir son salaire tandis qu’il est en prison 

Maître Tareq Rezgui a présenté les mêmes demandes de son collègue et a contesté les 

certificats médicaux présentés et a appelé la cour à les écarter 

 

 

 
 

Observations Générales 

 

 

Le parquet était plongé dans la lecture de ses dossiers 

Des journalistes d’une chaîne privée sont entrées dans la salle (la chaîne Zaytouna) avant 

d’être été empêchés de filmer. Toutefois, ils sont revenus à la salle pour filmer après avoir 

obtenu une autorisation délivrée par le procureur de la république  

 

 

Issu de l'affaire: 

Report de l’audience 

 

 

 

 

 


